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P R O G R A M M E    D E    F O R M A T I O N  
ACCOMPAGNEMENT A LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE) 
POUR L’OBTENTION DU TITRE ADVF ASSISTANT DE VIE AUX FAMILLES 

 

 PUBLIC CONCERNE 
 Toute personne ayant exercé une activité 

professionnelle, associative ou bénévole en lien 
avec le métier choisi, peut, sous conditions, 
bénéficier de la validation des acquis de 
l'expérience (VAE). Son expérience lui permet 
d'obtenir une certification afin d'évoluer 
professionnellement. 

 

PREREQUIS  
 Savoir lire et écrire en langue française 
 Avoir obtenu une réponse positive par la DIRECCTE au livret 1 (recevabilité) lors de la 

démarche de VAE en vue du diplôme visé 
 Avoir reçu le Livret 2 (livret de validation) 

 

OBJECTIFS : 
Permettre au candidat : 
 De présenter un dossier complet (livret 2), détaillé et cohérent, conforme à la 

réglementation en vigueur. 
 D’être accompagné dans la rédaction du DP (dossier professionnel) 
 D’apprendre à s’exercer à la description des activités composant le métier d’ADVF 
 De mettre en évidence les compétences nécessaires et savoir auto- évaluer ses 

propres compétences 
 De se préparer aux modalités des épreuves de validation pour l’obtention du Titre : 

mises en situation professionnelles, appréhension efficace de la situation d’entretien 
avec le jury (savoir répondre de manière claire et réfléchie à ses questions) 

 

METHODES & MOYENS PEDAGOGIQUES  
 Alternance d’échanges d’expériences et d’apports du formateur et suivi individualisé, 

 

PROGRAMME 
Séance n° 1 - Durée 6 heures - Présentation générale du parcours de VAE – Rappel des modalités de 

validation du Titre ADVF et des trois CCP – Accompagnement à la description des acquis de 
l’expérience relative au référentiel du CCP1 : Entretien du lieu de vie - rédaction de la partie 
du DP correspondant à cette activité 

Séance n° 2 - Durée 6 heures – Accompagnement à la description des acquis de l’expérience relative au 
référentiel du CCP2 : Accompagner la personne dans les gestes du quotidien, alimentation et 
prise des repas - rédaction de la partie du DP correspondant à cette activité 

Séance n° 3 - Durée 6 heures – Accompagnement à la description des acquis de l’expérience relative au 
référentiel du CCP3 : - rédaction de la partie du DP correspondant à cette activité 

 

Entre les séances précédentes, un travail de réflexion et de rédaction sera réalisé par chaque stagiaire 
et le rendu sera examiné individuellement par le formateur  
 

Séance n° 4 - Durée 6 heures – Préparation à la validation devant le jury : réponses aux questionnements 
techniques sur les mises en situation professionnelles ; attitude et conduite au moment de 
l’entretien final avec le jury 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nombre de participants ............... Maximum 5 
 INTERVENANT ................................ Formateur 

     habilité à l’accompagnement à la VAE 
 

 DUREE  ................................................... 24H 
 COUT ACCOMPAGNEMENT  ..................... 1200€ 
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ACCOMPAGNEMENT A LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE) 
POUR L’OBTENTION DU TITRE ADVF ASSISTANT DE VIE AUX FAMILLES 

 
 

MODALITES D’EVALUATION ET D’EXAMEN 
 

1) Remise d’une attestation individuelle de formation aux stagiaires validant l’assiduité à l’accompagnement 
         (condition essentielle pour pouvoir être présenté aux épreuves de validation du Titre) 
2) Inscription à la certification au sein d’IF2M 
3) Présentation du candidat aux épreuves de validation devant jury agréé par la DIRECCTE pour 

               l’obtention du Titre d’Assistant (e) de Vie Aux Familles (validation totale ou partielle)  
 
ORGANISATION ET FINANCEMENTS POSSIBLES 

 
        Demandeurs d’emploi : 

Financement Pôle emploi  
Compte personnel de formation (CPF) 
 

Salariés :  
Compte personnel de formation (CPF) 
Plan de développement des compétences  
   

EN SAVOIR PLUS  
 

 Les équivalences, passerelles, les dispenses et allégements :  
Consultez le site  https://auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/VAE  

        Des dispenses et allègements de formation sont prévus par des dispositions spécifiques : nous 
        Consulter 
 

 Les dispositifs de financement : 
La VAE : une autre façon de faire reconnaître vos compétences - IF2M formation - Institut - Lyon - 
Rhône-Alpes (if2m-formation.fr) 
 

 L’accueil des personnes en situation de handicap :  
Accueillir les personnes en situation de handicap - IF2M formation - Institut - Lyon - Rhône-Alpes 
(if2m-formation.fr) 
 

 Nos indicateurs de résultats :  
        Résultats des formations IF2M - IF2M formation - Institut - Lyon - Rhône-Alpes (if2m-            
formation.fr) 
 

 


